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IE PRES]IINNT DN IA RTPUBIIQUE,

1e décret n"297/PCM/MI du 2] Octobre 1960 donnant
aux six Réglons de Ia République du Dahomey Ie nom
de népartement et les divisant en Sous-?réfectures
et Ârrondissements ;

je décret naTB/PcM/NfL du 28 Décembre t96O complé-
tant Ie tebleau no2 annexé au décret no292 du 2L
Octobre l.960 ,

la proposition du Mlnistre dcs Affaires ïntérieures,
de Ia Sécurité et de Ia Défense ;

Conseil- des }{inistres entendu,
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4RTf ClEj. - le présent Décret sera enregistré, communlqué
EFp'uTÏiT partout où besoin sera,/-
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